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La Commission des questions politiques de l’APCE 
déplore la violence au Kosovo et appelle à un dialogue 
« constructif et pragmatique » 
 
Strasbourg, 13.02.2007 – La Commission des questions politiques de 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe (APCE) a adopté la 
déclaration suivante aujourd’hui lors d’une réunion à Paris : 
 
« La Commission des questions politiques de l'Assemblée parlementaire du 
Conseil de l'Europe (APCE) déplore la flambée de violences qui a marqué les 
manifestations contre le plan Ahtisaari ce week-end à Pristina. 
 
L'intensité des affrontements entre les manifestants et la police, qui ont fait deux 
morts et 80 blessés, rappelle qu'il ne faut pas sous-estimer la situation explosive 
de la province. Alors qu'on en est à une étape délicate du processus visant à 
définir le statut futur du Kosovo, la communauté internationale et les institutions 
provisoires d’administration autonome (IPAA) devraient être plus en alerte que 
jamais pour empêcher que les tensions ne dégénèrent en violences. 
 
Comme la Résolution de l'Assemblée n° 1533 (2007) sur la situation actuelle au 
Kosovo l'a récemment réaffirmé, la Commission considère qu'une solution 
négociée de la question du statut serait la meilleure garantie de paix, de stabilité 
et de prospérité à long terme de l'Ouest des Balkans. Dans ce contexte, elle 
espère que les négociations reprendront le plus tôt possible à Vienne en tenant 
compte du plan Ahtisaari. Elle invite les équipes de négociation des Serbes et 
des Kosovars albanais à entamer un dialogue constructif et pragmatique afin 
d'amener le processus à une conclusion satisfaisante. 
 
La Commission continuera de suivre la question. » 
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